
Prestations - RentesPrestations familiales Prestations 
complémentaires (PC)

Prestations transitoires 
pour chômeurs agés

Cotisations

18 ans 21 ans

Uniquement 
en cas d’activité 
lucrative

25 ans Mariage Naissance / adoption d’un enfant

Obligation de cotiser

Prestation fixePrestation avec 
début/fin variable

Prestation soumise 
à conditions

Prestation 
liée à un âge 

maximal

Prestation liée 
à une durée 
maximale

Prestations 
transitoires 
pour 
chômeurs 
agés

Uniquement en cas 
d’activité lucrative

Invalidité Retraite60 ans Décès

Rente d’orphelin

Allocation 
maternité 
cantonale 
(6 mois)

Allocation maternité 
fédérale (98 jours)

Allocation de prise  en charge 
(mineur gravement atteint dans sa santé) 
(98 jours à prendre dans un délai-cadre de 18 mois)

Allocation paternité 
fédérale (14 jours)

Allocation maternité 
cantonale (prolongation possible 
jusqu’aux 3 ans de l’enfant)

Allocation pour enfant
(enfants de 0 à 16 ans)

Allocation perte de gain (APG)

Allocation pour 
impotent (API) AI

Allocation pour 
impotent (API) AVS

Rente AI Rente AVS

Allocation de formation 
professionnelle
(enfants de 16 à 25 ans)

PC AI + Remboursement 
des frais de maladie 
(RFM)

PC AVS + Remboursement 
des frais de maladie 
(RFM)

PC AVS + Remboursement 
des frais de maladie 
(RFM)

Indemnités journalières 
AI (IJAI)

Rente de survivants

A chaque situation de vie sa prestation

www.caisseavsvaud.ch


